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1.1. La loi du 11 février 2005 a énoncé des objectifs en matière

d’accessibilité

1.1.1. Le cadre bâti

[265] L'article 41 de la loi du 11 février 2005 fixe un principe général d’accessibilité au cadre

bâti dont le champ est largement défini : il s’impose aux locaux d’habitation (à l’exception des

travaux réalisés par les propriétaires pour leur propre usage), aux établissements recevant du public

(ERP), aux installations ouvertes au public (IOP) et aux lieux de travail.

[266] Ce principe se traduit par des obligations particulières :

une obligation d’accessibilité, au plus tard dix ans après la publication de la loi, pour

tous les ERP ;

des règles d’accessibilité propres aux ERP et aux logements nouveaux ;

des règles d’accessibilité propres aux logements existants faisant l’objet de travaux ;

une évaluation des mesures de mise en accessibilité des logements et une estimation de

leur impact financier sur le montant des loyers afin d’envisager les réponses nécessaires.

[267] Le contrôle du respect des règles est assuré par l’obligation, pour le maître d’ouvrage de

travaux soumis à permis de construire, de remettre à l’issue des travaux à l’autorité ayant délivré le

permis une attestation de conformité aux règles d’accessibilité, établie par un contrôleur

satisfaisant à des critères de compétence et d'indépendance.
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[268] L’application des règles est également assurée par des sanctions, pour les utilisateurs du

sol, les bénéficiaires des travaux, les architectes, les entrepreneurs ou toute personne responsable de

travaux, qui méconnaîtraient les obligations imposées en matière d’accessibilité : une amende

pouvant aller jusqu’à 45 000 € est prévue, peine portée à 75 000 € et 6 mois d'emprisonnement en

cas de récidive. Ces peines sont applicables en cas d’inexécution des travaux dans les délais

prescrits. Les personnes morales peuvent également être déclarées pénalement responsables de ces

infractions. Les sanctions peuvent inclure également le remboursement, le cas échéant, des

subventions publiques accordées pour des travaux, en cas de non production de l'attestation de la

prise en compte des règles d'accessibilité.

[269] Ces objectifs ambitieux en matière d’accessibilité, constituent un défi pour l’ensemble des

propriétaires et exploitants, confrontés non seulement au coût des travaux, mais aussi à la

complexité des normes et à la rareté des professionnels pouvant les conseiller dans leurs travaux de

mise en accessibilité. Anticipant ces difficultés, la loi a prévu, à son article 41, l’intégration

obligatoire de la formation à l’accessibilité dans la formation initiale des architectes et

professionnels du cadre bâti.

1.1.2. Les transports et la voirie

[270] L’article 45 de la loi du 11 février 2005 est consacré au développement de l’accessibilité de

la chaîne du déplacement. L’ambition de la loi réside dans la définition large retenue de la chaîne

du déplacement (cadre bâti, voirie, aménagements des espaces publics, systèmes de transport et

intermodalité) et dans son objectif d’accessibilité de l’ensemble des services publics de

transport collectif, dix ans après la publication de la loi.

[271] La mise en accessibilité des transports et de la voirie s’appuie sur de nouveaux outils de

planification et de programmation créés par la loi :

les autorités organisatrices des transports (AOT) au sens de la loi n° 82-1153 du 30 décembre

1982 d’orientation des transports intérieurs doivent définir un schéma directeur

d’accessibilité des services dont elles ont la responsabilité dans les trois ans suivant la

publication de la loi. Cette obligation s’impose aux différentes AOT : autorités organisatrices

des transports publics urbains (AOTU), syndicat des transports d’Ile de France (STIF),

autorités responsables de l'organisation des transports départementaux et régionaux, État pour

ce qui concerne notamment les services ferroviaires d'intérêt national.

pour chaque commune, le maire ou le président de l’établissement public de coopération

intercommunale (EPCI) doit établir, d’ici le 23 décembre 2009, un plan de mise en

accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics, intégré au plan de

déplacements urbains lorsqu’il existe, fixant des dispositions susceptibles de rendre accessible

aux personnes handicapées et à mobilité réduite les circulations piétonnes et aires automobiles.

[272] Ces obligations nouvelles doivent bénéficier aux personnes handicapées et aux personnes à

mobilité réduite et, plus largement, à tous les usagers en contribuant à l'amélioration du confort et

de la sécurité de tous. En accroissant leur attractivité, ils ne sauraient manquer d'avoir des effets

positifs en matière de développement durable et de réduction des émissions de gaz à effet de serre.

1.1.3. Une mise en oeuvre locale s’appuyant sur la participation des acteurs

[273] La loi prévoit la création de commissions communales et intercommunales pour

l’accessibilité aux personnes handicapées dans les communes de 5 000 habitants et plus, ainsi

que dans les EPCI compétents en matière de transport et d’aménagement du territoire dont la

population est supérieure ou égale à 5000 habitants.

[274] Ces commissions, qui doivent associer les représentants des collectivités concernées, les

associations d’usagers et les associations de personnes handicapées, doivent établir, à l’attention du

conseil municipal, un diagnostic de l’accessibilité du cadre bâti, de la voirie, des espaces publics et

des transports, et des propositions d’amélioration.
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1.1.4. L’accès à la citoyenneté

[275] L’article L. 62-2 du code électoral inséré à la suite de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005

relative à l'égalité des droits et des chances énonce ainsi que « les bureaux et les techniques de vote

doivent être accessibles aux personnes handicapées, quel que soit le type de handicap, notamment

physique, sensoriel, mental ou psychique, dans des conditions fixées par décret ».

[276] Par ailleurs, l’article L. 57-1 alinéa 4 dudit code relatif aux machines à voter dispose que

celles-ci doivent « permettre aux électeurs handicapés de voter de façon autonome, quel que soit le

handicap ».

[277] L’article L. 64 du même code permet, de plus, aux électeurs « atteints d'une infirmité

certaine » de se faire assister par un autre électeur de leur choix au moment de l'accomplissement

des formalités de vote, y compris pour l'apposition de la signature sur la liste d'émargement.

[278] Plus récemment, dans le cadre du plan Handicap visuel 2008-2011, le Gouvernement a

souhaité prendre des mesures tendant à faciliter les relations des personnes handicapées avec

l’administration et leur exercice de la citoyenneté :

la notification en braille/caractères agrandis des décisions des MDPH devra être garantie pour

les personnes déficientes visuelles ;

le développement de l’impression des documents administratifs et techniques en

braille / caractères agrandis (notices explicatives des déclarations d’impôts et du contenu des

documents répertoriés au centre d’enregistrement et de révision des formulaires administratifs -

CERFA, notices des demandes prestations sociales) en braille/caractères agrandis sera

encouragé ;

l’installation effective de machines à voter possédant une prise casque afin que les aveugles

puissent en toute discrétion connaître la marche à suivre devra être assurée. Une instruction

dans ce sens sera adressée aux préfets à l’occasion des prochaines élections.

1.2. Le Gouvernement a cherché à assurer la mise en oeuvre de la loi

en publiant les textes d’application et en mobilisant

l’administration de l’État en faveur de l’accessibilité

1.2.1. La publication des textes d’application permettra une mise en oeuvre

effective du principe d’accessibilité

[279] Le travail réglementaire d’élaboration des textes d’application des dispositions de la loi du

11 février 2005 relatives à l’accessibilité du cadre bâti et des transports et de la voirie s’est traduit

par la publication de quatre importants décrets, dont le décret n° 2006-138 du 9 février 2006 relatif

à l'accessibilité du matériel roulant affecté aux services de transport terrestre de voyageurs qui

impose que le matériel roulant, renouvelé ou acquis, soit accessible et le décret n°2006-555 du 17

mai 2006 relatif à l'accessibilité des ERP, des IOP et des bâtiments d'habitation, qui a largement

modifié le code de la construction et de l'habitation.

[280] Doivent également être mentionnés 6 arrêtés en matière d’accessibilité des transports et de la

voirie et 4 arrêtés relatifs à l’accessibilité du cadre bâti, ainsi que la directive ministérielle du 13

avril 2006 qui a précisé les modalités d'application concernant l'élaboration des schémas directeurs

d'accessibilité et les plans de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements d'espaces

publics. Cette directive a été rendue nécessaire pour expliciter les dispositions de l'article 45 de la

loi du 11 février 2005. En effet, le Gouvernement a rappelé, en référence à la jurisprudence du

Conseil d'Etat en la matière, que cet article était d'application immédiate.

[281] L'élaboration des textes réglementaires, dont l'ensemble a été soumis à l'avis du CNPCH, a

fait l'objet d'une large concertation tant auprès des associations de personnes handicapées que des

professionnels.
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[282] Il s’est avéré nécessaire d’harmoniser les textes relatifs à l’accessibilité avec d’autres

objectifs gouvernementaux. D’une part, la prise en compte des objectifs de développement durable

et de qualité environnementale, notamment en matière de cadre bâti, a mobilisé les services du

MEEDDAT et le Grenelle de l’environnement a été une occasion forte de rappeler la compatibilité

entre les deux démarches de rénovation thermique et de mise en accessibilité des bâtiments de

l'Etat. Le projet de loi de programme relatif à la mise en oeuvre du Grenelle de l'environnement

réaffirme les engagements de l'Etat concernant les objectifs d'accessibilité des personnes

handicapées prévus par la loi de 2005. L'article 3 de ce projet de loi précise que la réduction des

consommations d'énergie des bâtiments implique « le développement et la diffusion de nouvelles

technologies dans la construction neuve et la mise en oeuvre d'un programme de rénovation

accélérée du parc existant, en prenant systématiquement en compte l'objectif d'accessibilité aux

personnes à mobilité réduite prévu par la législation nationale ». D’autre part, les règles

d’accessibilité doivent être articulées avec la réglementation en matière de sécurité contre les

incendies : ce travail en cours devrait conduire à adapter les normes.

[283] Les textes ont permis l’entrée en vigueur des dispositions relatives au cadre bâti pour les

travaux faisant l’objet d’un permis de construire déposé à compter du 1er janvier 2007.

[284] Ils ont visé une application assez large des obligations d’accessibilité, qui s’imposent non

seulement aux logements, ERP, mais aussi aux abords des bâtiments (cheminements extérieurs,

stationnement, accès des bâtiments, parties communes, locaux ou équipements collectifs, celliers,

caves) et aux parties extérieures des ERP et IOP (parties extérieures et intérieures, les circulations,

une partie des places de stationnement, ascenseurs, locaux et équipements).

[285] Dans un souci de pragmatisme, la mise en oeuvre de l’obligation d’accessibilité est

modulée pour les ERP et IOP existants : les ERP de 5ème catégorie doivent, avant le 1er janvier

2015, organiser l’accès à l’ensemble des prestations offertes par l’ERP dans une partie du bâtiment

accessible aux personnes handicapées. Pour les autres ERP, l’obligation d’accessibilité est

intégrale. Pour garantir son respect, le décret du 17 mai 2006 pose un jalon intermédiaire :

un diagnostic des conditions d'accessibilité avant le 1er janvier 2011. Ce diagnostic

comprend trois objets : analyse de la situation de l’établissement au regard des règles

d'accessibilité, description des travaux nécessaires pour parvenir à l'accessibilité, évaluation du

coût et programmation financière et technique des travaux à effectuer d'ici 2015

une mise en accessibilité avant le 1er janvier 2015.

[286] Les textes imposent une application anticipée de l’obligation d’accessibilité aux

préfectures et établissements d’enseignement supérieur, au 31 décembre 2010.

[287] Les textes d’application ont également précisé et encadré les dérogations prévues par la

loi. Ainsi, il n’est pas possible d’accorder, pour un bâtiment, de dérogation à l’ensemble des

obligations d’accessibilité : les dérogations ne peuvent pas être accordées de façon globale mais

seulement au cas par cas, pour chaque disposition constitutive de l’obligation d’accessibilité,

c'est-à-dire pour les prescriptions qui ne peuvent être respectées du fait d’une impossibilité

technique due à l’environnement (caractéristiques du terrain, constructions existantes, classement

de la zone de construction, réglementation de prévention contre les inondations) ou de difficultés

liées aux caractéristiques d’un bâtiment existant ou à la nature des travaux. La dérogation reste

accordée par arrêté du préfet sur avis motivé – conforme pour les ERP – de la commission

consultative départementale de sécurité et d’accessibilité, au sein de laquelle la présence des

associations est renforcée. En matière de transports, en cas de dérogation pour impossibilité

technique avérée, des mesures de substitution doivent être mises en oeuvre.
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1.2.2. L’administration de l’État est impliquée dans la mise en oeuvre

opérationnelle des dispositions en matière d’accessibilité au cadre

bâti

[288] L’État est appelé à jouer un rôle essentiel dans la mise en oeuvre des mesures d’accessibilité.

[289] D’une part, en tant que propriétaire et gestionnaire de nombreux ERP, son exemplarité

doit servir de référence à l'ensemble des maîtres d'ouvrages ou gestionnaires d'ERP. Le fonds

interministériel pour l’accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments anciens et ouverts au

public qui appartiennent à l’État (FIAH) permet d’accompagner la mise en oeuvre d’opérations de

mise en accessibilité. Cette dotation est destinée à cofinancer des opérations de diagnostic et des

travaux de mise en accessibilité, engagées par les différents ministères. Les critères d’éligibilité et

les montants des financements attribués (ayant pu atteindre en 2007, jusqu’à 80% du montant total

du coût des opérations) sont fixés par circulaire.

[290] Entre 1995 et 2006, près de 913 dossiers ont été présentés par les préfets de région au titre du

FIAH et 372 opérations ont été retenues et cofinancées. Le fonds est ainsi intervenu durant ces 12

ans pour un montant de 13,6 M€. Depuis 1999, le montant moyen de l’enveloppe annuelle s’élevait

ainsi à environ 1,2 M€.

[

 [291] En 2007, le FIAH s’est vu doté d’un abondement exceptionnel de 25 M€. Cette

campagne exceptionnelle a permis, outre le cofinancement d’opérations de travaux de mise en

accessibilité des bâtiments ouverts au public, le financement de diagnostics de l’état d’accessibilité

du patrimoine immobilier de différents ministères ainsi que le financement d’opérations de travaux

portant sur des espaces non ouverts au public ou encore sur des bâtiments d’établissements publics

relevant de l’Etat à caractère administratif ou scientifique et éducatif (musées, universités…). Au

total, cette campagne exceptionnelle 2007 a permis le cofinancement de 179 projets, pour un

montant total de 18,2 M€. En 2008, 109 projets ont été cofinancés (53 opérations de diagnostics et

56 opérations de travaux de mise en accessibilité) pour un montant total de 3,7 M €.

[292] Même si la mise en accessibilité des bâtiments existants appartenant à l’Etat est une

obligation essentielle qui s’impose à chaque ministère, le fonds interministériel a joué un rôle

majeur dans la mise en oeuvre de cette politique. En effet, au-delà des compléments financiers qu’il

a apportés aux opérations programmées par chaque ministère, le fonds a constitué également un

outil important permettant d’impulser aux niveaux local et central une véritable dynamique sur ce

sujet. Le lancement annuel d’une campagne a permis ainsi aux échelons départemental, régional,

et central au sein de chaque ministère de faire un état des besoins et des projets suffisamment

aboutis pour pouvoir être lancés. Ce fonds a donc favorisé la mise en place d’une politique globale

en matière de mise en accessibilité des bâtiments de l’Etat.

[293] D’autre part, l’Etat est en charge, à travers le réseau déconcentré du ministère de

l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire

(MEEDDAT), non seulement du contrôle du respect de la réglementation, exercé notamment

dans le cadre des commissions consultatives départementales de sécurité et d'accessibilité

pour ce qui concerne les établissements recevant du public et du contrôle du règlement de

construction pour ce qui concerne les logements, mais aussi d’une mission de conseil et

d'assistance technique en matière d'accessibilité dans le cadre de l’ingénierie publique,

notamment auprès des petites communes. À cet effet, le renforcement de l'identification des

correspondants « accessibilité » au sein des directions départementales de l'équipement (DDE) et

leur mobilisation comme personnes ressources augmentera leur visibilité auprès des collectivités

territoriales et plus généralement auprès de l'ensemble des acteurs de l'accessibilité.
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[294] Au-delà des dispositions de l’article 41 de la loi du 11 février 2005, qui prévoit que la

formation à l'accessibilité du cadre bâti soit rendue obligatoire dans la formation initiale des

architectes et des professionnels du cadre bâti, des actions de formation continue des agents des

DDE aux enjeux de l’accessibilité ont été engagées, afin de renforcer l’expertise de

l’ingénierie publique en la matière. La direction de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages, en

collaboration avec les autres directions du MEDDAT, a mis en place dès 2006 un dispositif

pluriannuel de formation ambitieux et de grande ampleur. En 2008, les formations dispensées dans

les centres interrégionaux de formation professionnelle du MEEDDAT ont permis à plus de 200

agents des directions départementales et régionales de l'équipement, de mettre à jour leurs

connaissances techniques et réglementaire, et de se familiariser avec les outils mis à leur

disposition pour exercer leurs missions d'information, de conseil et d'assistance mais aussi de

contrôle auprès des maîtres d'ouvrage et gestionnaires de patrimoine immobilier public.

[295] L’intervention de l’ingénierie publique s’appuiera également sur le renforcement de

l’expertise publique : la création d'un observatoire national de l'accessibilité au sein de la

délégation ministérielle à l'accessibilité du MEDDAT, en lien avec les correspondants

« Accessibilité » des DDE ainsi que les organismes scientifiques et le réseau scientifique et

technique du ministère, permettra d'intensifier la capitalisation des connaissances et des

expériences innovantes en vue de leur diffusion à l'ensemble des acteurs publics et privés de

l'accessibilité. A partir des rapports annuels des commissions communales et intercommunales pour

l'accessibilité des personnes handicapées, un recensement des actions en cours et achevées sera

entrepris afin de mesurer les progrès réalisés.

[296] Le développement d'importants outils techniques a également été engagé de manière à aider

aussi bien les professionnels que les services d'ingénierie de l'Etat dans la mise en oeuvre concrète

de l'accessibilité. Ainsi, le didacticiel interactif "LoqAcce" (CD-Rom disponible depuis janvier

2009 auprès du CSTB) permet à chacun de se former à la réglementation en privilégiant une

approche par la personne ; le document méthodologique sur les diagnostics d'accessibilité (CDRom

disponible depuis janvier 2009) est conçu pour aider les diagnostiqueurs ainsi que les maîtres

d'ouvrage désireux de rédiger une commande. Par ailleurs, la circulaire illustrée (disponible en

ligne sur le site du ministère du logement et en cours de publication) constitue une véritable bible

de référence pour l'application des textes réglementaires. Enfin, un guide de conception basé sur

une double approche qualité architecturale et réglementation (parution au 2ème semestre 2009)

aidera les architectes à aborder l'accessibilité dans leurs projets.

1.2.3. La mise en oeuvre de la politique d’accessibilité des transports

[297] L’élaboration des schémas directeurs d’accessibilité se heurte à des difficultés

opérationnelles, soulignées par le rapport remis au Premier ministre en janvier 2008 par Monsieur

Jacques DOMERGUE, député de l’Hérault :

la prise en compte des différents types de handicap : les efforts de mise en accessibilité étaient

jusque-là concentrés sur la situation des personnes à mobilité réduite. Face à l’élargissement du

champ du handicap par le législateur, les acteurs ne disposent pas des connaissances

nécessaires pour apprécier les besoins à prendre en compte et les solutions à mettre en place,

sans pouvoir toujours disposer de l’appui des associations, qui ne sont pas toujours

suffisamment structurées au niveau local.

l’insuffisance des solutions techniques, qui doivent encore faire l’objet d’améliorations et de

recherches, avec l’élaboration de standards nationaux pour répondre aux besoins de

formalisation et de normalisation ;

la nécessité de définir les services de substitution prévus par la loi de 2005 pour les cas

d’impossibilité technique avérée.
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[298] Suite à ce rapport, il est proposé :

la définition de schémas directeurs évolutifs, permettant des réponses pragmatiques, intégrant

progressivement les apports des évolutions technologiques pour lever les impossibilités

techniques constatées, ceci sans remettre en question l'échéance de 2015 ;

une clarification de plusieurs dispositions, notamment sur le rôle des commissions

consultatives départementales de sécurité et d'accessibilité (CCDSA) concernant les services de

transport, ainsi que sur les services de substitution ;

la mise en place d’un suivi national des schémas directeurs d'accessibilité afin d'en analyser la

cohérence générale et de suggérer des pistes de progrès.

[299] Le MEEDDAT travaille à une adaptation du rôle des CCDSA, afin qu’elles puissent émettre

un avis sur l'accessibilité de l'ensemble des services de la compétence d'une autorité organisatrice,

et non pas seulement de manière ponctuelle, aménagement par aménagement, gare par gare,

notamment en matière de dérogations et de mesures de substitution. Le MEEDDAT étudie des

propositions en vue de favoriser la concertation, ceci en lien avec la disposition de la loi

d'orientation des transports intérieurs modifiée par la loi du 11 février 2005 qui permet la

participation des représentants des associations de personnes handicapées aux comités régionaux

des partenaires du transport public et aux comités de ligne de transport ferroviaire et aux comités

des partenaires du transport public urbain.

1.2.4. La mise en oeuvre de la politique d’accessibilité a contribué à

permettre l’accès des personnes handicapées aux activités culturelles

[300] L’accessibilité des biens culturels fait l’objet d’une concertation et d’un suivi dans le

cadre de la Commission nationale Culture-Handicap, qui permet aux ministères chargés de la

culture et de la communication et des personnes handicapées, au délégué interministériel des

personnes handicapées, aux sociétés et aux établissements publics, aux responsables des

associations, d’impulser une mobilisation concertée pour un véritable accès à l’art et à la culture.

Quatre orientations de la politique d’accessibilité des biens culturels peuvent être mentionnées :

depuis 2008, le ministère de la culture et de la communication mène une action particulière pour

la formation à l'accessibilité pour les professionnels de l'architecture et du cadre bâti :

o La formation initiale des professionnels du cadre bâti : au delà des diplômes

d’architecture, la ministre de la Culture et de la Communication a souhaité étendre

cette obligation aux professionnels participant à l’aménagement du cadre bâti et

notamment aux designers d’objet et aux créateurs industriels, aux designers d’espace

ou encore de la communication (graphique, multimédia). L'arrêté, signé par la ministre

le 26 mai 2008, dans le cadre du décret relatif au V de l'article 41 de la Loi N° 2005-12

du 11 février 2005, précise la liste des diplômes, certifications et titres concernés par

l’obligation de formation à l'accessibilité ;

o La formation continue des professionnels du cadre bâti du ministère de la

culture : afin d’accompagner les professionnels du cadre bâti du ministère de la

Culture et de la Communication dans la prise en compte des nouvelles obligations

inscrites dans la loi du 11 février 2005, une série de six séminaires interrégionaux de

sensibilisation à l’accessibilité a été mise en place par la Délégation au développement

et aux affaires internationales (DDAI), en lien avec la Direction de l'architecture et du

patrimoine (DAPA) et le Centre des monuments nationaux (CMN). Pour répondre aux

demandes formulées lors des séminaires interrégionaux 2006-2007, il a été décidé de

prolonger l’action d’accompagnement des professionnels, des ateliers ont été mis en

place en vue de travailler sur des études de cas concrets. L’objectif visé est de mettre

en place des lieux d’échange d’expériences et de réflexions, qui permettent également

de créer une culture commune avec les partenaires des CCDSA sur les questions
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d’accessibilité des lieux de culture aux personnes handicapées, tout en prenant en

compte les contraintes liées à la préservation du patrimoine ;

o depuis 2004, une politique éditoriale a été engagée par le ministère sous la forme

d'une collection d'ouvrages techniques pour faciliter l'accès à la culture et aux pratiques

artistiques pour les personnes handicapées (comme annoncée lors de la Commission

nationale Culture et Handicap de 2004). Un premier Guide pratique de l'accessibilité a

été publié en 2007. Il sera réédité en 2009. Un nouveau Guide pratique handicap et

spectacle vivant sera édité au premier semestre 2009, ainsi qu’un guide spécifique

Handicap mental et Culture.

depuis 2003, la mission « Culture et Handicap » pilotée par la Cité des sciences et de

l’industrie, associant une vingtaine d’établissements publics, propose des mesures concrètes

visant à améliorer, à court terme, l’accueil des personnes handicapées dans les

établissements culturels. Ses travaux ont permis de produire des cahiers de recommandation

thématiques et de constituer une veille sur certains sujets ;

le Centre des monuments nationaux (CMN) a engagé en 2004 un plan quinquennal en

direction des personnes handicapées, qui a permis la mise en oeuvre de formations des

personnels, la production d’outils de médiation culturelle accessibles à tous, la mise en oeuvre

des diagnostics d’accessibilité et la programmation des travaux de mise en conformité. Le

bilan réalisé en 2007 a montré que ce plan avait permis le développement de la formation

des agents et d’une offre culturelle adaptée, ainsi que des travaux de mise en accessibilité.

Au-delà, le centre se mobilise pour la mise en accessibilité des monuments dont il a la gestion.

La mise en oeuvre de ce plan s’appuie sur des partenariats, renouvelés en 2007, avec des

associations partenaires, qui contribuent aux missions de conseil, d’information, de

communication et de sensibilisation ;

l’accès aux pratiques artistiques et culturelles des personnes handicapées accueillies au

sein des institutions médico-sociales fait l’objet d’actions des Directions régionales des

affaires culturelles, qui soutiennent des projets d’accès aux pratiques culturelles au sein des

institutions d’accueil en lien avec des équipements culturels et des artistes ;

[301] Par ailleurs, la promotion de la transcription des biens culturels à destination des

personnes handicapées est facilitée par l’exception aux droits d’auteur instaurée par la loi du

1er août 2006 relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans la société de l'information, au

bénéfice des personnes atteintes d'un handicap afin de faciliter leur accès aux oeuvres : des supports

adaptés au public handicapé pourront ainsi être librement réalisés et diffusés par des organismes

transcripteurs très divers (associations, bibliothèques, archives, centres de documentation et

espaces culturels multimédia), mais poursuivant tous un but non lucratif et ayant au préalable reçu

une habilitation du ministère de la culture. La loi pose l'obligation pour les éditeurs de déposer, à

la demande des organismes transcripteurs habilités, les fichiers numériques ayant servi à

l'édition des oeuvres imprimées, afin d'en faciliter la transcription et la consultation par les

personnes atteintes d'un handicap.

[302] Un décret du 19 décembre 2008, publié le 24 décembre 2008 est venu préciser le régime de

cette exception : les éditeurs disposeront d’un délai de deux mois suivant le dépôt légal de toute

oeuvre pour transmettre le fichier numérique de celle-ci à un organisme dépositaire (la BNF), pour

que ce dernier puisse les mettre à disposition des organismes transcripteurs habilités dans un

standard ouvert au sens de l'article 4 de la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie

numérique (transcription standardisée des graphiques, images, illustrations ou photos). La liste des

personnes morales et établissements transcripteurs sera régulièrement mise à jour par une

commission placée auprès des ministres chargés de la culture et des personnes handicapées.
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1.2.5. L’Etat a encouragé le développement des pratiques sportives accessibles aux

personnes handicapées

[303] La politique d’accessibilité des activités sportives aux personnes handicapées a pour

objectif de permettre à toute personne en situation de handicap de pratiquer une ou des

activités physiques et sportives adaptées, aussi bien à des fins de rééducation que d’insertion

sociale et professionnelle, dans une logique de loisirs comme de compétition.

[304] La promotion de l’accès à la pratique sportive doit faire l’objet d’une approche

globale : elle suppose non seulement des actions de mise en accessibilité d’équipements sportifs,

mais aussi une volonté d’accueillir au sein d’une structure sportive une ou des personnes

handicapées avec un encadrement qualifié et du matériel adapté.

[305] L’État, à travers ses services déconcentrés, s’attache à conseiller et soutenir les

porteurs de projets, tant les structures associatives, privées que les collectivités territoriales, sur :

la formation des professionnels des métiers du sport à l’accueil d’un public handicapé ;

la formation des bénévoles des associations qui accueillent des personnes handicapées pour les

aider à structurer leur projet associatif ;

l’accompagnement des collectivités territoriales dans la mise en accessibilité des équipements

sportifs ainsi que dans la formation des cadres (mise en oeuvre à compter de fin 2008 de

formations communes CNFPT/État) ;

le soutien financier à l’achat de matériel adapté ;

la mise en oeuvre de projets structurants favorisant la pratique d’activités physiques au sein

d’associations spécifiques ou « valides », ou au sein de structures spécialisées.

[306] Cette politique s’appuie principalement sur la collaboration avec deux fédérations

délégataires de mission de service public : la fédération française de sport adapté pour les

déficiences mentales et psychique, la fédération française handisport pour les déficiences motrices

et sensorielles ; 21 cadres techniques du ministère des Sports sont mis à disposition de ces

fédérations. Des réunions mensuelles permettent à chacun des acteurs, en collaboration avec le

« Pôle Ressources National Sport et handicaps » créé à Bourges, d’échanger et de définir les

champs d’actions ainsi que le positionnement de ces partenaires incontournables.

[307] Les deux fédérations spécialisées ont bénéficie depuis 2006 du financement de 300 emplois

en sciences et techniques des activités physiques et sportives (STAPS) par la CNSA. Un bilan de ce

dispositif a été réalisé par les deux fédérations spécialisées : fin 2008, 150 de ces emplois ont été

soit pérennisés sur des financements propres des fédérations, soit supprimés car ne répondant pas à

des besoins avérés. A ce jour, 150 emplois restent à pérenniser. Un accord est intervenu entre le

Secrétariat d’Etat chargé des sports, le centre national pour le développement des sports (CNDS) et

le Secrétariat d’Etat chargé de la solidarité pour aider les fédérations à stabiliser ces effectifs, dans

une logique d’intégration au droit commun des fédérations sportives.

[308] L’État engage également des plans d’action structurant avec les fédérations sportives

généralistes, pour développer en leur sein la pratique sportive des personnes handicapées.

[309] 15 M€ ont été consacrés en 2007 par l’État au développement de la pratique sportive, dont

5,7 M€ engagés par les services déconcentrés (+12,6%), 4 M€ consacrés au niveau national à la

mise en accessibilité des établissements nationaux du ministère des Sports (+60% à 2006), 3 M€ de

subventions aux fédérations spécialisées et 0,75 M€ de subventions aux fédérations valides. 5 M€

ont en outre été alloués par le CNDS à des travaux de mise en accessibilité.

[310] La pratique sportive des personnes handicapées concerne aujourd’hui 20 000 licenciés à la

Fédération Française Handisport, et au-delà 35 000 pratiquants dans 900 associations locales. La

France peut s’honorer d’être le premier pays au monde à accorder aux athlètes sélectionnés pour les

Jeux Paralympiques les mêmes primes qu’aux athlètes valides. Ces athlètes bénéficient d’un

accompagnement de l’AGEFIPH pour trouver un emploi à la fin de leur carrière sportive.
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[311] Des groupes d’expertise associant les différents ministères concernés et les fédérations

partenaires travaillent à l’examen de problèmes spécifiques d’accès aux activités sportives des

personnes handicapées, tels que :

les pratiques sportives pour les élèves handicapés scolarisés en établissements « ordinaires »

et spécialisés ;

les activités physiques de bien être et santé et/ou sportives des personnes handicapées dans

les établissements et instituts spécialisés ;

le concept de « vacances adaptées ».

[312] Une attention particulière est également portée à l’accessibilité des évènements sportifs

aux personnes handicapées. A ce titre, sur chaque événement sportif de dimension nationale ou

internationale, un responsable du comité d’organisation coordonne les demandes puis la ventilation

des places réservées pour les PMR.

1.2.6. L’Etat a développé une action en faveur de l’accès aux loisirs des personnes

handicapées

[313] L’accès des personnes handicapées aux loisirs fait également l’objet d’actions :

du ministère en charge du Tourisme : l’accès individuel aux vacances pour les personnes

handicapées suppose l’existence d’équipements touristiques accessibles aux différentes formes

de handicap. La création du label « Tourisme et handicap » en 2001 visait à améliorer

l’information des personnes handicapées sur l’existence de ces sites et à encourager le

développement d’une offre touristique adaptée. Les sites sont évalués par des équipes

composées de professionnels du tourisme et de représentants des personnes handicapées. Le

label est attribué pour cinq ans par une commission nationale et le professionnel signe une

charte par laquelle il s’engage à préserver l’accessibilité permanente du site. Fin février 2007,

plus de 2 300 sites étaient labellisés. Les sites accessibles aux personnes handicapées sont

toutefois plus nombreux, car l’obtention du label suppose une démarche volontaire des

professionnels du tourisme concernés. Par ailleurs, les financements du FIAH ont été ouverts à

compter de 2008 aux travaux de mise en accessibilité des plages.

du ministère en charge des personnes handicapées : créé par la loi du 11 février 2005,

l’agrément « vacances adaptées organisées » vise à encadrer l’organisation et la vente de

séjours de vacances en groupe pour les adultes handicapés. Il s’agit de s’assurer que les

organisateurs répondent à des exigences de qualité de prestation de service renforcées,

notamment en termes d’encadrement et de sécurité. Il est délivré par les préfets de région aux

personnes physiques ou morales qui organisent des séjours de vacances avec hébergement

d’une durée supérieure à cinq jours destinés spécifiquement à des groupes constitués de trois

personnes handicapées ou plus. La validité de l’agrément est d’une durée de trois ans. Chaque

séjour doit ensuite faire l’objet d’une déclaration à la DDASS, afin de permettre une éventuelle

visite d’inspection. Fin 2007, plus de 200 agréments avaient été délivrés. Au cours de cette

même année, plus de 5000 séjours avaient été déclarés pour l’ensemble du territoire national ;

du ministère en charge de la Jeunesse et de la Vie associative, qui subventionne la mise en

accessibilité des centres de loisirs pour mineurs : ainsi, entre 2007 et 2009, 1,7 million

d’autorisations d’engagement du programme n°105 « Jeunesse et vie associative » ont été

ouverts, permettant chaque année le soutien de 170 projets de rénovation par an, pour un

montant moyen de 10 000€.
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1.2.7. L’organisation des élections de 2007 a illustré les progrès de la

politique d’accès à la citoyenneté

[314] Le Gouvernement a adopté le décret n° 2006-1287 du 20 octobre 2006 relatif à

l'exercice du droit de vote par les personnes handicapées : chaque bureau de vote doit

désormais être aménagé de manière à permettre aux personnes se déplaçant en fauteuil roulant de

pouvoir y pénétrer et y circuler sans difficulté. Il doit également être équipé d'au moins un isoloir

accessible à ces personnes. Le président de chaque bureau de vote est tenu de prendre toute mesure

utile afin de faciliter le vote autonome des personnes handicapées. Il peut notamment autoriser un

abaissement de l'urne pour les personnes en fauteuil roulant. La mise en oeuvre de cette

réglementation s’est appuyée sur l’élaboration d’un mémento pratique à destination des

organisateurs des scrutins.

[315] Les chaînes de télévision ont été invitées à rendre accessible l’ensemble de leurs

programmes traitant des élections. Le conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) a adressé une

recommandation le 7 novembre 2006 afin que les chaînes veillent à favoriser l’accès, par soustitrage

et/ou langue des signes, aux principaux programmes consacrés à l’actualité électorale. Une

recommandation a également visé le sous-titrage et la traduction des communications diffusées par

les candidats.

[316] Des recommandations à l’adresse des candidats ont également été formulées dans le cadre

d’un mémento, à la fois sur l’accessibilité des réunions publiques et sur les supports de

communication.

[317] De façon plus spécifique, le plan Handicap visuel prévoit que les préfets devront veiller à

l’installation effective de machines à voter possédant une prise casque afin que les personnes

souffrant d’une déficience visuelle puissent en toute discrétion exercer leur droit de vote.

[318] Enfin, outre les mesures facilitant l’accessibilité du droit de vote, l’exercice de la citoyenneté

par certaines personnes handicapées devrait être élargi par la loi n° 2007-308 du 5 mars portant

réforme du régime de la protection juridique des majeurs, qui permet l’ouverture du droit de vote

aux majeurs placés sous tutelle : alors que ceux-ci étaient jusque-là privés du droit de vote du

simple fait de leur mise sous tutelle, la loi prévoit, conformément au principe de proportionnalité

des mesures de protection, que le juge statue, lors de l’ouverture et du renouvellement d’une tutelle,

sur le maintien ou la suppression du droit de vote de la personne protégée (article L. 5 du code

électoral).

1.3. L’accessibilité fait l’objet de nouveaux engagements du

Gouvernement

[319] Le Gouvernement s’engage à atteindre les objectifs fixés par le législateur afin de garantir

l’effectivité du principe d’accessibilité posé par la loi du 11 février 2005.

1.3.1. Garantir le respect du calendrier

[320] Le respect des délais fixés constitue un impératif.

[321] Les difficultés et retards d’installation des commissions communales pour l’accessibilité

constituent à cet égard un point de vigilance. Ces commissions doivent être mises en place au plus

tôt pour jouer pleinement leurs rôles d'instances de concertation, au niveau local. Par ailleurs, des

complémentarités doivent être trouvées entre commissions communales et intercommunales,

notamment en matière d'inventaire et de mobilisation des logements adaptés en réponse à la

demande, à l'échelle des villes et des agglomérations.
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[322] Afin de favoriser l’élaboration des plans d’accessibilité, le Gouvernement propose de

modifier les dispositions législatives relatives aux commissions locales, en renforçant la

complémentarité entre commissions communales et intercommunales, dans le respect des

compétences de chaque échelon territorial. Ces dispositions législatives seront introduites par

amendement à la proposition de loi de clarification du droit en cours d’examen devant le

Parlement.

[323] Par ailleurs, un projet de décret en Conseil d’État, en cours de signature, prévoir d’avancer

et d’échelonner les dates butoirs d'élaboration des diagnostics d’accessibilité obligatoires

pour les ERP de 1ère à 4ème catégorie. Les ERP de catégories 1 et 2 (les plus importants) et

l’intégralité des ERP de l’Etat devront avoir fait l’objet d’un diagnostic d’ici au 1er janvier 2010 ;

les autres ERP devront avoir réalisé leur diagnostic d’ici le 1er janvier 2011. Afin de faciliter le

respect de cet objectif, certains ministères élaborent et diffusent un règlement de consultation type

à l’attention des établissements publics placés sous leur tutelle.

[324] L’élaboration des plans de mise en accessibilité s’appuiera sur des outils

méthodologiques : ainsi, le CERTU a publié en novembre 2008 un guide pour aider les acteurs

concernés par l’élaboration des différents diagnostics d’accessibilité prévus par la loi (diagnostics

ERP, plans de mise en accessibilité de la voirie et schémas directeurs d’accessibilité des transports

publics).

[325] Il s’appuiera également sur une meilleure sensibilisation et formation des professionnels,

grâce à l’intégration d’un référentiel de formation à l’accessibilité dans la formation des

professionnels du cadre bâti, du transport et de l’urbanisme à partir du 1er janvier 2009. Certains

ministères organisent en outre des dispositifs de formation continue propre aux professionnels de

secteurs particuliers. Ainsi, le ministère de la Culture et de la Communication organise des

séminaires interrégionaux de sensibilisation à l’accessibilité et des ateliers de l’accessibilité centrés

sur des cas concrets à destination des professionnels, complétés par la diffusion de guides

« Culture-Handicap » à l’usage des professionnels. Une part importante de ces actions de formation

s’inscrit dans le cadre du partenariat « Les temps pour vivre ensemble » qui a permis un

cofinancement communautaire par l’initiative communautaire Equal.

[326] Dans le cadre de la préparation de la conférence nationale du handicap, l’absence de mise en

oeuvre du quatrième alinéa de l’article 41, disposant que « les mesures de mise en accessibilité des

logements sont évaluées dans un délai de trois ans à compter de la publication de la loi n° 2005-

102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté

des personnes handicapées et une estimation de leur impact financier sur le montant des loyers est

réalisée afin d'envisager, si nécessaire, les réponses à apporter à ce phénomène » avait été

soulignée. Compte tenu du fait que les dispositions relatives à l’accessibilité des logements sont

applicables uniquement depuis le 1er janvier 2007, cette évaluation sera effectuée dans les trois ans

suivant cette entrée en vigueur, afin que le bilan exigé par la loi puisse être établi en tenant compte

d’un nombre suffisamment significatif d'opérations achevées, construites conformément à ces

nouvelles règles. Mais d’ores et déjà, pour préparer ce bilan, la direction de l’habitat, de

l’urbanisme et des paysages (DHUP) mène actuellement une étude visant à mesurer l’impact

économique de la nouvelle réglementation relative à l'accessibilité des bâtiments d’habitation

collectifs neufs ainsi que des maisons individuelles neuves soumises aux règles d’accessibilité.

D'autre part, la DHUP coordonne la remontée des premières informations sur l’application de ces

nouvelles règles. Ces retours seront confrontés et synthétisés au cours du 1er semestre 2009.
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1.3.2. Le plan de relance annoncé par le Président de la République

contribuera à accélérer les chantiers relatifs à l’accessibilité

[327] Dans le cadre du plan de relance, 200 M€ de crédits exceptionnels seront ouverts sur un

programme « Etat exemplaire » en loi de finances rectificative pour 2009, et permettront à l’État de

conduire des opérations exemplaires, sur l’ensemble de son patrimoine, notamment en matière

d’accessibilité pour les personnes handicapées. Ce fonds sera ouvert à l’ensemble des ministères,

à l’exception de l’Enseignement Supérieur – Recherche dont les crédits ouverts par le plan de

relance prévoiront déjà les moyens nécessaires au développement de l’accessibilité.

[328] Une circulaire en date du 19 décembre 2008 a d’ores et déjà été adressée aux préfets, afin

qu’ils recensent les opérations susceptibles d’être retenues dans ce cadre, c'est-à-dire les travaux

susceptibles d’être engagés dès le premier semestre 2009. Une première répartition des crédits a été

effectuée le 2 février 2009, lors du comité interministériel pour l’aménagement et la compétitivité

des territoires (CIACT) sur la base du recensement des projets effectués par les préfets, en lien avec

France Domaine. Les opérations d’ores et déjà retenues comportent plusieurs mesures visant

l'amélioration de l'accessibilité aux personnes handicapées : l'accessibilité des quais de gares, la

mise en sécurité et en accessibilité des établissements d'enseignement supérieur et de recherche, la

rénovation des palais de justice, y compris l'accessibilité des tribunaux, et la rénovation des

bâtiments de l'Etat.

[329] Les entreprises publiques (SNCF, RATP, La Poste) investiront 1,35 milliard pour

moderniser leurs équipements, cette modernisation incluant les travaux de mise en accessibilité

pour les personnes handicapées.

[330] Enfin, l’avance de 2,5 milliards sur le FCTVA à destination des collectivités locales pourra

également être mobilisée par ces collectivités pour financer les travaux d’accessibilité en faveur des

personnes handicapées.

1.3.3. Développer l’expertise et valoriser les bonnes pratiques

[331] La connaissance, la compréhension et l'acceptation des règles constitue une condition

impérative de réussite de la mise en oeuvre du nouveau dispositif réglementaire.

[332] La politique de mise en accessibilité du cadre bâti et des transports s’appuie sur une

expertise renforcée par la création d’un pôle dédié au sein du réseau scientifique et technique

du MEEDDAT, avec l’appui du centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les

constructions publiques (CERTU) et du centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB). La

mobilisation de ces deux sources d’expertise doit répondre au constat, dressé lors de la préparation

de la conférence nationale du handicap, d’un manque d’articulation entre les organismes de conseil

et de capitalisation des nombreuses expériences et bonnes pratiques, et leur transmission aux

décideurs.

[333] L’expertise et les bonnes pratiques doivent faire l’objet d’une diffusion : après la

diffusion d’un guide de bonnes pratiques architecturales « qualité d’usage et accessibilité pour

tous », le MEEDDAT organise la publication, à destination des professionnels, de différents

documents allant de la plaquette de sensibilisation au guide technique, relayés sur le terrain par des

réunions départementales d'information organisées par les DDE en direction des élus et de leurs

services techniques et également, des milieux professionnels.

[334] Les actions exemplaires seront valorisées :

par la création de « trophées de l’accessibilité » pour récompenser les réalisations les plus

innovantes dans les différents domaines (cadre bâti, transports, voirie, nouvelles technologies).

Le Gouvernement travaille avec l’AFNOR pour élaborer le cahier des charges, afin de

permettre une première édition des trophées de l’accessibilité dès 2009 ;
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en matière de cadre bâti, un palmarès national de l'accessibilité sera créé pour récompenser

chaque année les maîtres d'ouvrage comme les maîtres d'oeuvre d'opérations significatives dans

le domaine du logement comme dans le domaine des bâtiments publics, en construction neuve

et en réhabilitation.

1.3.4. Des démarches de normalisation et de certification pour garantir la

qualité des solutions d’accessibilité

[335] La qualité des solutions d’accessibilité peut être accrue en incitant les maîtres d’ouvrage et

les maîtres d’oeuvre à s’inscrire dans une démarche de certification CE ou ISO lors de la mise en

accessibilité, ainsi que pour les entreprises qui conçoivent, fabriquent ou commercialisent des outils

d’accessibilité.

[336] Afin que les équipements et les aménagements en matière d’accessibilité des services de

transport soient réalisés dans des conditions qui facilitent le repérage et l'information des personnes

handicapées et à mobilité réduite, pour permettre la mise en accessibilité des services de transport,

il convient de promouvoir les démarches de normalisation en cours (bande d'éveil de vigilance,

feux sonores...) de mettre en oeuvre de nouvelles, comme la normalisation des bandes de guidage.

[337] C’est la raison pour laquelle le plan Handicap visuel prévoit la mise en place d’un partenariat

avec les industriels qui s’engagent à mettre en conformité les équipements urbains spécifiques au

handicap visuel avec des normes AFNOR destinées à la circulation des personnes aveugles et

malvoyantes7. En association avec les collectivités locales, un groupe de travail AFNOR sur les

bonnes pratiques pour la chaîne d’accessibilité « gare/parvis » et une concertation sur la création de

zones partagées proposées au titre du nouveau code de la rue seront mis en place début 2009. Un

document de bonnes pratiques « gare/parvis » devrait être publié fin 2009.

[338] L’accessibilité des personnes atteintes d’un handicap visuel sera également promue par

des mesures en matière de consommation :

en vue de disposer d’un étiquetage en braille généralisé et harmonisé et caractères

agrandis pour les produits de consommation courante : un projet de normalisation sera

élaboré auprès de la commission française de normalisation, et fera l’objet d’un examen au

Comité européen de normalisation pour établir par consensus une norme européenne

d’étiquetage en braille et caractères agrandis. Il est possible de publier ce projet sous forme de

norme expérimentale AFNOR dans l’attente de la création d’une norme européenne. Le groupe

de travail européen sur le règlement communautaire concernant les étiquettes des produits

alimentaires devrait également intégrer le sujet de l’autonomie des personnes déficientes

visuelles dans leur vie quotidienne ;

en vue de développer la vocalisation des appareils quotidiens : actuellement, la vocalisation

ne fait l’objet que de recommandations de la part du Comité européen de normalisation. Le

Gouvernement souhaite que la normalisation permette de développer la vocalisation ;

l’AFNOR doit relayer au niveau du Comité européen de normalisation cet objectif. Dans le

cadre de la Présidence française de l’Union européenne a été élaborée une étude de faisabilité,

à partir de la consultation les partenaires européens de la France, sur les différents niveaux de

technologie disponibles en Europe. Les entreprises seront enfin incitées à mieux diffuser les

produits vocalisés existants disponibles (charte des professionnels de l’électroménager sur le

modèle de la charte des professionnels de la téléphonie mobile).

7 Normes NF S 32-002 « Dispositifs répétiteurs de feux de circulation à usage des personnes aveugles et

malvoyantes » et NF P 98-351 en cours de révision « Cheminement – Insertion des Handicapés -

Caractéristiques et essais des dispositifs podotactiles au sol d’éveil de vigilance à usage des personnes

aveugles et malvoyantes ».

1.3.5. De nouvelles mesures pour améliorer l’accès aux technologies de

l’information et la communication

[339] L’amélioration de l’accès aux TIC sera facilitée par la publication du projet de décret,

actuellement en instance devant le Conseil d’Etat, sur l’accessibilité des communications

publiques en ligne, prévu par l’article 47 de la loi du 11 février 2005. Ce décret obligera tous les

concepteurs de sites internet publics à déclarer auprès du ministère en charge des personnes

handicapées que leur site est conforme aux standards internationaux d’accessibilité du Web (WAI),

sous peine de se voir inscrire sur une liste des sites non accessibles tenue à la disposition du public.

Les sites publics existants disposeront d’un délai de deux ans pour se conformer à ces normes

d’accessibilité. Le référentiel d’accessibilité auquel doivent se conformer les sites internet publics

sera en outre régulièrement mis a jour pour tenir compte de l’évolution des standards

internationaux.

[340] L’obligation de sous-titrage est également un acquis important de la loi du 11 février 2005 :

d’ici 2010, toutes les grandes chaînes, publiques comme privées, et quel que soit leur mode de

diffusion devront sous-titrer la totalité de leurs programmes. Trois ans après son vote, les résultats

sont déjà là : la plupart des grandes chaînes dépassent la barre de 50 % des programmes sous-titrés.

Les progrès sont aussi qualitatifs : les personnes sourdes ont désormais le choix entre une très

grande variété de programmes, et peuvent désormais choisir entre les différentes chaînes. Audelà,

l’activation du sous-titrage de tous les postes de télévision émettant dans un lieu public ou un

ERP sera rendue obligatoire. Un décret en ce sens sera prochainement soumis à l’avis du

CNCPH.

[341] Le Gouvernement s’est également engagé à promouvoir l’accessibilité du téléphone, qui

constitue un important élément d’intégration dans la cité et d’insertion vers l’emploi.

[342] Le décret relatif à la réception et à l’orientation des appels d’urgence des personnes

déficientes auditives du 16 avril 2008 vise à permettre l’accessibilité des appels d’urgence, qui est

depuis longtemps demandée par les associations représentatives de personnes sourdes ou

malentendantes et de leurs familles. Le décret prévoit la mise en place d’un centre national de relais

accessible depuis un numéro d’appel téléphonique unique et gratuit, de façon permanente,

permettant l’accessibilité de la communication de l’usager sourd ou malentendant vers un numéro

d’urgence (15, 17, 18 ou 112) en le transférant vers le centre d’appels d’urgence local compétent,

en s’appuyant sur la mise à la disposition de l’usager appelant du dispositif de communication

adapté décliné dans la loi : transcription écrite, interprétation en langue des signes française, codage

en langage parlé complété.

[343] Sa mise en oeuvre intégrale est prévue au plus tard pour le 1er janvier 2010. D’ici là, une

expérimentation sera conduite à partir d’avril 2009 avec le CHU de Grenoble, disposant d’un

service d’accueil d’urgences en langue des signes ; la couverture sera progressivement étendue à

l’ensemble du territoire. Un comité national de pilotage, associant les ministères de la Santé, de

l’Intérieur et des Solidarités, les opérateurs de télécommunications et l’autorité de régulation des

communications électroniques et postales (ARCEP), ainsi que les représentants des usagers sera

mis en place pour définir le cahier des charges de ce centre.
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[344] En outre, le Gouvernement souhaite permettre l’accès à la téléphonie via la mise en

place de centres relais téléphonique généralistes assurant la traduction simultanée en français

écrit et en langage des signes. Un comité de pilotage est actuellement chargé d’établir un cahier des

charges de l’expérimentation, puis d’organiser un appel d’offres en vue du lancement d’un premier

centre relais en 2009. L’AGEFIPH a été sollicitée pour mettre à disposition l’expertise qu’elle a

développée dans le cadre de l’expérimentation menée depuis un an sur l’usage des technologies de

la communication par les personnes malentendantes en milieu professionnel. Cette expérimentation

commencera à fonctionner sur la base d’un volume prédéfini d’appels. Elle permettra d’évaluer le

volume-cible de communications traitées, de définir les modes d’accès et la couverture horaire de

ces services, et d’envisager les modes de financement de ce service.

[345] Enfin, le Gouvernement s’est engagé à développer l’audiodescription pour rendre les

médias visuels accessibles aux personnes aveugles ou malvoyantes, au besoin en imposant des

obligations aux diffuseurs. La loi du 11 février 2005 avait souhaité la remise au Parlement d’un

rapport « présentant les moyens permettant de développer l’audiodescription des programmes

télévisés au niveau de la production et de la diffusion, ainsi qu’un plan de mise en oeuvre de ces

préconisations ». Ce rapport, élaboré par le ministère de la Culture et de la Communication fait

actuellement l’objet d’une consultation publique auprès des associations de personnes handicapées

visuelles et des professionnels du secteur audiovisuel et cinématographique.

[346] A la différence du sous-titrage, nécessaire pour l’ensemble des programmes,

l’audiodescription n’est indispensable que pour certains programmes, essentiellement de fiction. La

consultation en vue de l’élaboration d’un plan de développement de l’audiodescription doit définir

les programmes à audiodécrire en priorité et mesurer les conditions techniques et financières de

l’introduction de l’audiodescription.

[347] Une réglementation imposant des obligations quantitatives d’audiodescription dans les

programmes télévisés a été adoptée dans certains pays : un quota de 10 % a été fixé pour les

chaînes généralistes au Japon, ainsi qu’au Royaume-Uni pour la majorité des chaînes, à l’issue

d’une montée en charge sur 10 ans. Le développement de la télévision numérique terrestre (TNT)

offre des perspectives au développement de l’audiodescription : le déploiement de la diffusion

numérique permet de multiplier les versions sonores supplémentaires, ce qui permettrait de réserver

un canal sonore à l’audiodescription, sans conséquence majeure pour la qualité d’écoute des

programmes. Mais les adaptateurs nécessaires à la réception de la TNT ne proposent pas, à ce jour,

de fonction dédiée à l’audiodescription. Un travail d’harmonisation des normes de diffusion et de

réception ainsi que des efforts d’ergonomie, en concertation avec les fabricants d’adaptateurs et de

décodeurs, apparaissent indispensables.

[348] . La mise en place de ces obligations pourra nécessiter l’introduction de dispositions

législatives nouvelles, qui seront ensuite précisées à la fois au sein des cahiers des missions et des

charges des chaînes publiques et par le biais des conventions que conclut le Conseil supérieur de

l’audiovisuel (CSA) avec les chaînes privées.

[349] Une charte de l’audiodescription entre les professionnels de l’audiodescription et les médias,

prévue par le plan Handicap visuel, a en outre été signée le 10 décembre 2008.

[350] Le développement de l’audiodescription concernera également le cinéma. Le centre national

du cinéma (CNC) sera sollicité en 2009 pour adopter des mesures en faveur du développement de

l’audiodescription en amont et en aval de la diffusion des oeuvres, c’est-à-dire au niveau de la

production et de la distribution, notamment via l’équipement des salles de cinéma. Afin de

favoriser l’audiodescription dès la production de l’oeuvre, celle-ci pourra devenir un des critères

d’attribution des subventions du CNC. La question de la transférabilité des droits de

l’audiodescription des oeuvres sur les DVD devra également être abordée.
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[351] Des mesures pourront également être proposées sur la base du rapport remis par le Conseil

général des technologies de l’information au ministre de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi

en juin 2008 Enjeux des TIC pour l’aide à l’autonomie des patients et des citoyens en situation de

handicap ou de fragilité dans leurs lieux de vie.

